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Chère lectrice, cher lecteur,

Nous vous prions ne pas mettre de côté la pétition ci-jointe dans l’idée de la signer à 
une date ultérieure. Elle doit être déposée par les organisations qui la promeuvent au 
plus tard le 30 mai, ce qui veut dire que vous devez l'envoyer par courrier ou la signer 
en ligne à l’adresse agstg.ch/NFP79 avant la mi-mai. Vous trouverez des informations 
supplémentaires sur la pétition dans l'article qui y est consacré.

Le numéro 58 d'Albatros était accompagné de la pétition « Changez maintenant! Pro-
mouvoir une meilleure recherche sans expérimentation animale  », qui est soutenue 
entre autres par l'AG STG. A l'invitation d'AnimalfreeResearch, nous avons participé 
le 22 février à la remise de la pétition au Palais fédéral. Les signataires demandent au 
Conseil fédéral et au Parlement de créer les bases légales nécessaires pour qu'au moins 
la moitié des fonds publics destinés à soutenir la recherche biomédicale relative à l'être 
humain soit exclusivement allouée à la recherche moderne sans expérimentation ani-
male. Le 29 mars, la Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Con-
seil des États a débattu de la question et a décidé, à notre grand regret, de ne pas don-
ner suite à la pétition.

Le 18 mars, la conseillère nationale Marina Munz (PS) a déposé une motion inti-
tulée « Expériences sur animaux du degré de gravité 3. Octroi des autorisations par 
une même commission  ». Actuellement, la pratique des commissions cantonales 
d'expérimentation animale en matière d'autorisations présente d'importantes diver-
gences en ce qui concerne l'évaluation des contraintes, les charges imposées ou le taux 
de rejet. Mme Munz fait valoir qu'aujourd'hui les chercheurs peuvent procéder de fa-
çon ciblée lors de la soumission des demandes en collaborant avec un institut d'un aut-
re canton dont la commission d'expérimentation a une pratique moins stricte en ma-
tière d’autorisations. « Des directives harmonisées en ce qui concerne les contraintes 
maximales, les conditions d'élevage et le déroulement des expériences contribueraient 
à mieux protéger les animaux. De plus, la nouvelle commission disposerait ainsi d'une 
expérience suffisante pour évaluer les projets de manière professionnelle. »

La motion déposée le 19.03. par la Conseillère nationale Meret Schneider (PES) « Con-
ditions d’élevage conformes à la protection des animaux pour les animaux de labora-
toire et de recherche » demande que « la législation sur la protection des animaux soit 
adaptée de manière à ce que les animaux de laboratoire et de recherche bénéficient des 
mêmes conditions d’élevage que les animaux de compagnie de la même espèce, pour 
autant que le dispositif expérimental le permette. »

Mme Schneider fonde sa demande sur le fait qu'il n'y a aucune raison « pour que les 
besoins de contact social, d'occupation et d'exercice des rongeurs en tant qu'animaux 
de compagnie soient pris en compte, mais qu'ils soient complètement négligés dès lors 
que l'animal est utilisé pour une expérience. »

Nous vous souhaitons une lecture stimulante !
L'équipe d’Albatros
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Dans le domaine de l'expérimentation 
animale, l’application des prescrip-
tions et des lois semble souvent ap-
proximative. Les prescriptions ne 
sont souvent pas respectées - tant par 
les chercheurs que par les autorités - 
et l'on ferme souvent les yeux sur les 
violations. Pas plus tard qu'en févri-
er 2021, la SonntagsZeitung rappor-
tait dans un article que les expériences 
sur les animaux sont contrôlées bien 
moins fréquemment que la réglemen-
tation ne l’exige et que les infractions 
sont souvent réglées de façon infor-
melle ((« Kontrollen in Versuchslabors 
- Behörden schauen weg bei Tierver-
suchen» - « Contrôles dans les labora-
toires expérimentaux - les autorités dé-
tournent le regard des expériences sur 
les animaux  »1). En outre, les études 
et les expériences animales publiées 
elles-mêmes montrent qu’en perma-
nence des expériences qui n'auraient 
pas dû être approuvées sont réalisées.

Procédure d'approbation des expérien-	
ces sur les animaux	

Les chercheurs qui pratiquent 
l’expérimentation animale doivent rem-
plir un formulaire indiquant, ent-
re autres, pourquoi ils estiment que 
l’expérimentation animale est indispen-
sable et quel stress est à prévoir pour 
les animaux. La commission cantona-
le d’expérimentation animale exami-
ne ensuite la demande et émet une re-
commandation de rejet ou d'acceptation 
(le cas échéant assortie de conditions). 
L'office vétérinaire cantonal décide ensu-
ite d'approuver ou de rejeter la demande, 
en tenant compte de la recommandati-

on de la commission d'expérimentation 
animale. Les chercheurs ayant présenté 
une demande d’expérimentation anima-
le peuvent introduire un recours contre 
la décision.2 Dans le (seul) canton de Zu-
rich, la commission d’expérimentation 
animale ou trois de ses membres (trois 
sièges sont réservés aux représentants de 
la protection des animaux) peuvent dé-
poser un recours auprès de la Direction 
de la santé et un recours auprès du Tribu-
nal administratif contre les autorisations 
d’expérimentation animale délivrées par 
l'office vétérinaire.3 La décision des offi-
ces vétérinaires est examinée par l'Office 
fédéral de la sécurité alimentaire et des 
affaires vétérinaires (OSAV).2 

Il est stipulé que seules peuvent être au-
torisées les expériences sur animaux qui 
promettent des résultats «  indispensab-
les » pour l'homme et qui ne peuvent êt-
re obtenus par d'autres moyens (métho-
des sans expérimentation animale). 

Tant les demandeurs que les autori-
tés doivent peser les avantages lors de 
l'évaluation de l'expérience : Ils doivent 
comparer le bénéfice attendu avec la 
souffrance des animaux et évaluer si le 
bénéfice ou la souffrance l'emporte sur le 
bénéfice. Ce n'est que si le bénéfice d'une 
expérimentation animale l'emporte sur 
les douleurs des animaux qu'elle est jus-
tifiée selon la loi et qu'elle peut être auto-
risée (article 19 alinéa 4 LPA).

Les demandes d'expérimentation 	
animale sont approuvés sans débat 	

Comme on peut le lire sur le site de 
l'OSAV, en 2019, seules 5 des 934 nou-
velles demandes d'expérimentation ani-
male n'ont pas été approuvées par l'office 

vétérinaire cantonal. Si vous consul-
tez les chiffres d'approbation publiés au 
cours des dernières années, vous cons-
taterez qu'il ne s'agit pas d'une excepti-
on, mais de la règle : il est très rare que 
les expériences sur les animaux ne soient 
pas approuvées. En 2018, 9 sur 958, en 
2017 9 sur 942 et en 2016 4 sur 1068 
n'ont pas été approuvées.4 Malheureuse-
ment, l'hypothèse selon laquelle ce taux 
d'approbation élevé de 99 % résulte du 
fait que 99 % des demandes sont des ex-
périences animales « indispensables » est 
erronée. Bien que la recherche et les auto-
rités soient tenues de peser les avantages 
et les inconvénients, dans l'optique de la 
recherche sur l'expérimentation anima-
le, le bénéfice d'une expérience compte 
apparemment comme grand et indispen-
sable même s'il est peu probable ou pu-
rement hypothétique qu'elle puisse être 
bénéfique à un moment donné dans le 
futur. C'est précisément dans la recher-
che fondamentale, le domaine de recher-
che dans lequel la plupart des animaux 
sont utilisés, que les chercheurs qui prati-

Mauvaise application de la législation 
en matière d'expérimentation animale
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quent l'expérimentation animale ne peu-
vent promettre aucun avantage pour la 
santé humaine. L'OSAV écrit : « Dans la 
recherche fondamentale, il est (...) sou-
vent difficile de démontrer un bénéfi-
ce immédiat. Néanmoins, c'est précisé-
ment dans ce type de recherche que les 
bénéfices sont probablement les plus im-
portants à long terme. C'est avant tout 
au chercheur lui-même de démontrer de 
manière convaincante les bénéfices que 
son travail pourrait apporter. »5 C'est ig-
norer le fait que de nombreuses études et 
revues systématiques montrent que les 
expériences sur  les animaux dans la re-
cherche fondamentale n'ont pratique-
ment aucun bénéfice pour la médeci-
ne humaine, même après des décennies. 
Par exemple, l'une des études a exami-
né les bénéfices que les expériences sur 
les animaux - y compris neuf expériences 
de recherche fondamentale « prometteu-
ses » - avaient pour les humains au bout 

de 10 ans. Les chercheurs ont consta-
té qu'aucune des expériences sur les ani-
maux n'a pu fournir une approche d'une 
nouvelle thérapie ou montrer un aut-
re avantage pour la médecine humaine.6 
Une autre étude a examiné 25 000 pu-
blications issues de la recherche fonda-
mentale afin d'en déterminer les béné-
fices ultérieurs pour l'homme. Bien que 
cette étude n'ait pas examiné spécifique-
ment les expériences sur les animaux, cel-
les-ci représentent une très grande partie 
de la recherche fondamentale. Les au-
teurs concluent ici que seules cinq étu-
des issues de la recherche fondamentale 
ont conduit à des applications cliniques 
limitées et une à une application clinique 
étendue.7

Vanessa Gerritsen, directrice exécutive 
adjointe de la Stiftung für das Tier im 
Recht (fondation pour l'animal dans le 
droit), a déclaré dans une interview ac-
cordée au Tages-Anzeiger en 2015 : « Ce-
la fait maintenant six ans que je fais par-
tie de la commission, et pendant cette 
période, jusqu'à présent, seuls deux ex-
périences ont été rejetées pour des rai-
sons éthiques. Cependant, il faut dire 
qu'en tant que représentants du bien-êt-
re animal, nous sommes minoritaires lors 
des votes et nous devons toujours con-
vaincre les autres membres qui sont eux-
mêmes impliqués dans la recherche ou 
qui en sont proches. (...) L'opinion do-
minante est que les spécialistes des sci-
ences naturelles – et davantage encore 
ceux qui travaillent dans la recherche 
- sont les véritables experts en matière 
d'expérimentation animale et qu'eux 

seuls peuvent juger quelles expérien-
ces sur les animaux sont importantes et 
lesquelles ne le sont pas. Cependant, ils 
partent du principe que l'on ne doit pas 
remettre en question leur objectif expéri-
mental. Et que chaque gain de connais-
sances a réellement une valeur, car on ne 
sait jamais ce qui pourrait en sortir un 
jour. »8

«  Le paradigme historique et actuel se-
lon lequel l'expérimentation animale 
peut prédire de manière fiable les résul-
tats chez l'homme constitue la base de 
son utilisation généralisée en toxicologie 
et en recherche biomédicale visant à pré-
venir ou à guérir les maladies. Toutefois, 
l'utilisation de l'expérimentation anima-
le est fondée sur des raisons historiques et 
culturelles, et non sur la démonstration 
de sa validité scientifique. Par exemple, 
de nombreux fonctionnaires se sentent 
«  plus à l'aise  » avec les données issues 
d'expériences sur les animaux et certains 
croient que les expériences sur les ani-
maux sont intrinsèquement valables sim-
plement parce qu'elles sont menées sur 
des animaux »9 
(Prof. Dr. Andrew Knight)

Si l'on lit les études publiées sur les ex-
périences sur animaux qui ont été app-
rouvées par les autorités vétérinaires su-
isses, on se rend compte que la procédure 
d'approbation appliquée et la pesée des 
intérêts ne sont pas en mesure de proté-
ger les animaux contre des souffrances 
injustifiées. Non seulement les études 
pour lesquelles il est déjà clair à premi-
ère vue qu'elles représentent une grande 
charge pour les animaux et ne sont en 
aucun cas «  indispensables », mais aussi 
celles qui semblent à première vue moins 
contraignantes, ne sont pas justifiées. Par 
exemple, l'une des études suisses publiées 
le mois dernier a examiné comment un 
déséquilibre du microbiote (ensemble des 
micro-organismes) intestinal causé par 
l'administration d'antibiotiques affec-
te le développement du système immu-
nitaire chez des bébés souris génétique-
ment modifiées.10 Sur la base de l'étude, 
les auteurs ont conclu que les souris souf-
fraient d'un déséquilibre de leur micro-
biote dû à l'utilisation d'antibiotiques à 
l'âge adulte - ce qui est le cas dès l'âge de 
quelques semaines chez les souris - ent- Ph
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raînant un dysfonctionnement immuni-
taire et de graves allergies alimentaires.10 

Cette expérience n'était manifestement 
pas indispensable pour la médecine hu-
maine : de nombreuses études ont été réa-
lisées ces dernières années dans lesquelles 
les chercheurs ont comparé, par exemple, 
des échantillons de selles de nourrissons 
ayant dû prendre un antibiotique en rai-
son d'une maladie avec des échantillons 
de selles de nourrissons n'ayant pas reçu 
d'antibiotiques. Sur la base de ces études, 
on sait depuis longtemps que les antibio-
tiques entraînent un déséquilibre du mi-
crobiote chez les nourrissons et souvent 
aussi des allergies alimentaires.11,12 En 
outre, ces études sur l'homme ont per-
mis d'acquérir des connaissances beauco-
up plus concrètes sur les humains et leur 
santé / maladies que les études sur les 
animaux ne permettaient pas ou ne peu-
vent pas permettre d'acquérir car, de par 
leur nature même, les expériences sur les 
animaux ne peuvent que faire des décla-
rations sur l'espèce étudiée. Néanmoins, 
pour cette expérience, de jeunes souris 
âgées de 24, 33 et 45 jours et leurs mères 
ont été gazées au CO2 après avoir été in-
fectées par une bactérie intestinale et / 
ou testées pour des réactions allergiques 
à la nourriture (jusqu’à la mort incluse).10

Mise à mort d’animaux au moyen de CO2	

Ce n'est qu'en 2020 qu'une revue systé-
matique a examiné pour la première fois 
si le fait de tuer des souris et des rats avec 
le gaz CO2 ne provoque pas de douleurs, 
de peur ou de stress évitables chez les ani-
maux.13 Malgré cela, cela est pratiqué de 
manière routinière dans le cadre des ex-
périmentations animales suisses. Étant 
donné que les expériences sur animaux 
examinées dans le cadre de l'étude vari-
aient considérablement en termes de mé-
thodes utilisées, entre autres facteurs, et 
que la qualité de la plupart des expérien-
ces sur animaux était médiocre, l'étude 
n'a pas été en mesure de tirer une con-
clusion claire. Au lieu de cela, les au-
teurs ont déclaré que d'autres études sont 
nécessaires pour déterminer comment 
l'abattage au CO2 affecte les animaux 
avant qu'ils ne perdent conscience.13

L'OSAV inscrit la mise à mort au CO2, 
ainsi que la décapitation, la rupture du 

cou et certaines méthodes de mise à mort 
des poissons, sur sa liste des «  métho-
des d'euthanasie autorisées sous condi-
tions ». Elle écrit : « Même les méthodes 
d'euthanasie autorisées sous conditions 
entraînent la mort certaine des ani-
maux. Toutefois, pour certaines métho-
des d'euthanasie, on manque de preuves 
solides quant à leur effet sur les animaux 
du point de vue du bien-être animal, en 
particulier sur la question de savoir si, 
comment et à quelle vitesse les animaux 
deviennent inconscients. (...) L'utilisation 
de méthodes d'euthanasie autorisées sous 
conditions doit être justifiée de manière 
fondée. Elle peut impliquer le classement 
de l'expérience dans une catégorie de gra-
vité supérieure. Elle est prise en comp-
te dans la pesée des intérêts. De nou-
velles découvertes remettent en question 
le dioxyde de carbone (CO2) du point de 
vue du bien-être des animaux (...). Ce-
pendant, il n'existe pas encore de métho-
de de substitution pour l'euthanasie de 
grands groupes d'animaux. A titre de so-
lution transitoire, l'euthanasie des sou-
ris et des rats à partir de l'âge de 2 se-
maines avec du CO2 est autorisée sous 
condition. «  L'euthanasie par surdosage 
de pentobarbital et l'euthanasie des ani-
maux sous anesthésie générale sont con-
sidérées comme les méthodes de mise à 
mort de « premier choix ».14

Le fait que la mise à mort d’animaux au 
moyen de CO2 puisse provoquer de la 
douleur et de la peur chez les animaux - 
et qu'il ne s'agisse donc que d'une « mé-
thode d'euthanasie autorisée sous certai-
nes conditions » selon les indications de 
l'OSAV - rend encore moins compréhen-
sible l'approbation de telles expériences 
sur les animaux. Dans cette expérience, 
par exemple, seules 24 souris ont été uti-
lisées, dont certaines ont été tuées à plu-
sieurs jours d'intervalle.10 Dans ce cas, 
il n'était donc pas nécessaire de tuer un 
grand groupe d'animaux, et il aurait été 
plus que raisonnable de tuer les quelques 
animaux en utilisant les méthodes de mi-
se à mort de « premier choix ». 

Lors de l'approbation des expériences 
sur les animaux, non seulement l'utilité 
des résultats et l'importance des expéri-
ences sont constamment surestimées, 
mais on ignore également que les expéri-
ences sur les animaux ne devraient être 

approuvées que si les résultats ne peuvent 
être obtenus par d'autres moyens. Vu que 
la recherche de méthodes sans animaux 
n'est pas facile et que la plupart des cher-
cheurs manquent manifestement de sa-
voir-faire pour trouver de telles métho-
des15 , cette exigence n'est souvent pas 
respectée. Bien que les autorités soient 
conscientes de ces lacunes, les expérien-
ces sur les animaux sont toujours approu-
vées sans que les autorités ne vérifient s'il 
n'existe pas de méthodes sans animaux 
permettant d'obtenir les résultats souhai-
tés.16 

En fait, pas une seule expérience sur 
animaux incriminée qui doit être réalisée 
au nom de « l'acquisition de connaissan-
ces pour les humains » ne devrait passer 
le cap de la pesée des intérêts - le pouvoir 
prédictif des expériences sur animaux 
pour les humains est si faible que ce bé-
néfice hypothétique ne peut  tout simple-
ment pas justifier la souffrance des ani-
maux. Des études révèlent régulièrement 
que l'expérimentation animale ne profi-
te à la médecine humaine que dans des 
cas exceptionnels. Par exemple, les tra-
vaux de Knight, dans lesquels il a exami-
né 27 examens systématiques des avan-
tages de l'expérimentation animale, ont 
démontré que l'expérimentation animale 
est incapable de prédire de manière fiab-
le les résultats chez l'homme. Dans seu-
lement 2 des 27 examens (dont l'un est 
controversé), les auteurs ont pu conclure 
que les études sur les animaux pouvaient 
contribuer aux traitements cliniques ou 
que leurs données étaient au moins sub-
stantiellement cohérentes avec les résul-
tats cliniques chez l'homme.9

Même les chercheurs en expérimenta-
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tion animale, lorsqu'ils résument les ré-
sultats de leurs recherches, doivent ad-
mettre que leurs travaux ne peuvent que 
peut-être apporter une contribution à 
la médecine humaine - avec des expli-
cations telles que «  les chercheurs sup-
posent que les processus fondamentaux 
qu'ils ont observés chez la souris se dérou-
lent également de manière similaire dans 
le cerveau humain  »17 ou similaires, les 
chercheurs en expérimentation anima-
le doivent relativiser le prétendu bénéfi-
ce de leurs recherches dans chaque cas. 
Pour savoir si les résultats des expériences 
sur les animaux sont pertinents pour les 
humains, il est nécessaire d'étudier sur 
du matériel humain ou sur les humains 
eux-mêmes comment une substance af-
fecte les humains ou quels processus ont 
lieu dans le corps humain. On ne sait que 
rétrospectivement si les résultats des ex-
périences sur les animaux correspondent 
à ceux des tests sur les humains. Plusi-
eurs scientifiques ont en outre démont-
ré que les résultats des expériences sur les 
animaux qui présentent un avantage réel 
ont également été obtenus par d'autres 
moyens (souvent AVANT les expérien-
ces sur les animaux) ou auraient pu être 
obtenus. Les expériences sur les animaux 
sont très souvent imitées des expériences 
sur les non-animaux afin de « tester » les 
résultats d'études sur les humains ou les 
animaux, par exemple. Si les résultats at-
tendus sont obtenus dans l'expérience sur 
l'animal, on affirme que les résultats sont 
dus à l'expérience sur l'animal.9

La Stiftung für das Tier im Recht (fon-
dation pour l'animal en droit) écrit sur 
son site Internet : « D'une manière géné-
rale, il convient de souligner que la mise 

en œuvre de la loi sur l'expérimentation 
animale présente des lacunes considéra-
bles, notamment dans le domaine de la 
pratique des autorisations. La loi sur la 
protection des animaux stipule qu'une 
expérimentation animale ne peut être 
approuvée que si le gain de connaissan-
ces attendu l'emporte sur la détresse des 
animaux. En fait, les commissions can-
tonales d'expérimentation animale et les 
autorités d'autorisation accordent plus 
de poids à presque tous les avantages 
médicaux envisagés par les chercheurs 
qu'à la détresse des animaux. En consé-
quence, pratiquement aucune demande 
d'expérimentation n'est rejetée. Même 
les expériences dans la catégorie de stress 
la plus élevée sont régulièrement approu-
vées. Une telle pratique d'autorisation ne 
rend pas justice aux exigences légales ».18 

Cependant, la recherche sur l'expéri-
mentation animale est d'avis que tou-
te connaissance acquise sur les animaux 
pourrait avoir le potentiel de bénéficier à 
la médecine humaine à un moment don-
né - même si la probabilité est manifeste-
ment faible. Étant donné que la proporti-
on de sièges détenus par les chercheurs en 
expérimentation animale dans les com-
missions cantonales d'expérimentation 
animale est beaucoup plus importan-
te que celle des représentants de la pro-
tection des animaux, les commissions 
d'expérimentation animale décident gé-
néralement en faveur du gain potenti-
el de connaissances et contre la protec-
tion des animaux. Étant donné que les 
offices vétérinaires cantonaux sont di-
rigés par des personnes qui considèrent 
que la méthode de recherche «  expéri-
mentation animale » est nécessaire, une 
proposition d'approbation d'une ex-
périence ne suscite pratiquement jama-
is d'opposition. Par exemple, le chef du 
service d'expérimentation animale de 
l'office vétérinaire du canton de Bâle-
Ville est également le chef de l'ECLAM 
(European College of Laboratory Ani-
mal Medicine), qui vise à promouvoir 
« le progrès scientifique dans la médeci-
ne des animaux de laboratoire  » et for-
me des chercheurs en expérimentati-
on animale. Cela signifie que, bien que 
le responsable de l'expérimentation ani-
male soit intéressé par l'amélioration 
de l'expérimentation animale confor-
mément au troisième «  R  » - «  Refine-

ment » - du principe des 3R, il considère 
l'expérimentation animale comme utile 
et nécessaire.

Même des expériences sur les animaux 	
dont la qualité scientifique est manifes-	
tement médiocre sont approuvées.	

Comme le citait Hanno Würbel, du 
département Protection des animaux 
de l'Université de Berne, dans un artic-
le du Tages-Anzeiger en 2015, la quali-
té scientifique est une condition préala-
ble à la justification éthique d'une 
expérimentation animale.19 Comme il 
l'indique dans un communiqué de pres-
se de l'Université de Berne, le respect des 
critères de base des bonnes pratiques de 
recherche (notamment la randomisation, 
l'aveuglement, le calcul de l'échantillon) 
est une condition préalable à l'obtention 
de résultats non biaisés, significatifs 
et reproductibles.20 En 2015, il a révélé 
dans deux études que les expérimenta-
tions animales suisses ne répondent pas 
à ces critères. Les résultats de la premi-
ère étude ont montré que plus de 80 % 
des demandes d'expérimentation ani-
male et des publications manquaient 
d'informations sur la randomisation, 
l'aveuglement et le calcul des échantil-
lons. Bien qu'une deuxième étude ait dé-
terminé, par le biais d'une enquête en 
ligne, que certains des répondants appli-
quaient apparemment les critères, ils ne 
l'ont pas mentionné dans les demandes 
d'expérimentation animale et les publi-
cations.20 Néanmoins, la première étude 
montre que les autorités elles-mêmes ap-
prouvent des expériences sur les animaux Ph
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qui ne font apparemment pas l'objet de 
randomisation, d'aveuglement et de cal-
cul d'échantillons. Il est incompréhen-
sible que des expériences sur les animaux 
dont on sait à l'avance qu'elles ne sont pas 
concluantes puissent passer le cap de la 
pesée des intérêts et être approuvées. Les 
expériences sur les animaux dont la qua-
lité scientifique est manifestement mé-
diocre ne doivent manifestement pas être 
approuvées, car leurs avantages ne peu-
vent pas compenser la souffrance des ani-
maux. 

Les dispositions concernant la fréquence 	
des contrôles ne sont pas respectées.	

Comme l'écrit la SonntagsZeitung, 
les chiffres publiés ces dernières an-
nées par l'office vétérinaire de Zu-
rich sur les inspections des installati-
ons d'expérimentation animale ont été 
fortement embellis.1 Pendant des années, 
l'office vétérinaire de Zurich a prétendu 
contrôler les élevages d’animaux de labo-
ratoire au moins deux fois par an, comme 
l'exige la loi zurichoise sur la protection 
des animaux. Comme l'ont révélé des 
recherches menées par la SonntagsZei-
tung, l'office vétérinaire de Zurich n'a 
pas respecté cette obligation et a publié 
de faux chiffres pendant des années : Par 
exemple, en 2018, non comme indiqué 
« tous les élevages d’animaux de labora-
toire (...) ont été contrôlés à deux reprises 
par les membres de la commission canto-
nale d'expérimentation animale  », mais 
seulement 33 des 82 inspections ont été 
réalisées. De même, les années précéden-
tes, les chiffres réels étaient bien inféri-
eurs aux valeurs publiées. Selon l'article, 
les chiffres corrects n'ont été publiés que 
dans le rapport annuel 2019, mais les 
erreurs des années précédentes ont été 
dissimulées.1 «  Après que la Sonntags-
Zeitung a exigé les chiffres réels des con-
trôles, l'office vétérinaire parle d'un ou-
bli », écrit l'auteur de l'article. « En plus 
des élevages, les expériences individuelles 
sur les animaux dans le canton de Zurich 
ne sont pas contrôlées depuis au moins 
dix ans selon les modalités prescrites par 
la loi. Au lieu des 170 contrôles néces-
saires, par exemple, seules huit expérien-
ces ont été contrôlées l'année dernière, 
alors que des déficiences ont été décou-

vertes dans une expérience sur deux ou 
trois. Bien que l'office vétérinaire de Zu-
rich révèle ces taux de contrôles illéga-
lement bas dans ses rapports annuels, 
l'autorité suprême de surveillance, la (...) 
(OSAV) n'est pas intervenue »1 Comme 
l'a indiqué l’OSAV dans un communi-
qué, il « n'a eu jusqu’à présent aucun mo-
tif d'intervention concernant la pratique 
de Zurich en matière d'expérimentation 
animale ».1 

Non seulement les contrôles sont trop 
peu fréquents, mais ils sont aussi généra-
lement annoncés et, en cas de découverte 
d'infractions, ils n'ont généralement pas 
de conséquences graves pour les cher-
cheurs. «  La plupart des contrôles sont 
annoncées. Les entreprises ont suffisam-
ment de temps pour rectifier les irrégu-
larités », dit Julika Fitzi de la Schweizer 
Tierschutz (Protection suisse des ani-
maux ».1 

Les infractions sont réglées de façon 	
informelle - les poursuites sont très 	
rares.	

En février, la SonntagsZeitung a fait état 
de deux procédures pénales inédites con-
tre l'expérimentation animale à Bâle.1 
Dans l'une des expériences sur les ani-
maux, le superviseur de l'expérience n'a 
pas libéré les souris de leur cancer à temps. 
Au lieu de mettre fin à l'expérience en tu-
ant les animaux, il a laissé les souris souf-
frir jusqu'à ce que leurs tumeurs aient 
presque doublé de volume. La définiti-
on des critères d'arrêt ou du point final 
d'une expérience sur les animaux est un 
aspect très important pour l’approbation 
d'une expérimentation animale, car elle 
détermine à quel moment il faut mettre 
fin aux souffrances des animaux. Au lieu 
de remplir son obligation d'inspecter les 
souris quotidiennement, il en est resté à 
un contrôle hebdomadaire et n'a pas re-
marqué que les tumeurs des souris étai-
ent devenues beaucoup trop grosses ent-
re-temps. Dans une autre expérience, des 
trous ont été percés dans le crâne de sou-
ris en violation des réglementations et 
sans traitement adéquat de la douleur. 
Les plaies n'ont pas été suturées mais fer-
mées au moyen de colle instantanée.

Dans ces deux cas, les personnes impli-
quées ont été condamnées à une amende 

d'environ 2 000 francs. 
Toutefois, les irrégularités commises 

dans les laboratoires d'expérimentation 
animale sont souvent considérées com-
me des faits sans importance, ainsi que 
l'explique l'article, et font rarement 
l'objet de poursuites.1 

«  Sur les 1 727 infractions à la pro-
tection des animaux poursuivies par les 
autorités en 2019, seuls quatre cas seu-
lement concernaient des laboratoires 
d'expérimentation animale. Afin de don-
ner du poids aux règles existantes et stric-
tes en matière d'expérimentation anima-
le, les organisations de protection des 
animaux demandent donc des contrôles 
plus efficaces, une plus grande transpa-
rence et la non-acceptation des autorités 
en cas de violation  », écrit la Sonntags-
Zeitung. « Si des incidents se produisent 
dans les quelque 900 expériences sur ani-
maux approuvées chaque année, le pub-
lic n'en saura pratiquement rien. Les 
chercheurs, les contrôleurs et les foncti-
onnaires sont soumis à un secret strict. 
Les organisations de protection des ani-
maux critiquent le fait qu'une culture de 
l'indulgence s'est développée dans ce do-
maine sombre et fermé, dans lequel les 
insuffisances sont traitées par les voies 
officielles".1 

Même un chercheur zurichois spéciali-
sé dans l'expérimentation animale admet 
dans l'article qu'il « ne reçoit pas immé-
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diatement une dénonciation à son do-
micile ». Il poursuit en expliquant que ce-
la « se limite parfois à une réprimande » 
si "par exemple les critères d'arrêt spéci-
fiés pour une expérience ont été légère-
ment dépassés".1

L'Office vétérinaire zurichois affir-
me que la possibilité d’une dénonciati-
on est toujours étudiée lorsque des man-
quements sont constatés, mais dans les 
faits, cependant, cela n'a été le cas que 
deux fois en 2019, selon l'article. « Une 
enquête auprès de huit autres cantons 
qui approuvent de nombreuses expéri-
ences sur les animaux montre également 
que lors des inspections, des irrégulari-
tés sont régulièrement constatées. Mais il 
n'y a pas eu de sanctions pénales en 2019 
dans aucun des cantons étudiés, écrit la 
SonntagsZeitung.1

Comme le souligne la  Stiftung für das 
Tier im Recht (TIR) dans l'article, une 
telle pratique en matière de sanctions 
ne correspond pas à l'application habi-
tuelle de la loi. Les autorités sont tenues 
d'engager des poursuites pénales, même 
en cas d'erreurs formelles. « Les exigen-

ces formelles ont également joué un rô-
le important dans l'expérimentation ani-
male », explique Gerritsen. L'application 
cohérente des lois actuelles est importan-
te, dit-elle, afin que les transgressions ne 
soient pas banalisées. Elle estime qu'il 
est important que «  les autorités fassent 
preuve de transparence dans leurs pra-
tiques et révèlent à quelle fréquence et 
pour quelles transgressions elles ont sim-
plement émis des avertissements ».1

La pratique de l'expérimentation ani-
male en Suisse est un exemple qui 
montre que des lois strictes et une bu-
reaucratie importante ne peuvent pas 
changer grand-chose à notre culture 
actuelle de l'expérimentation animale. 
« Non seulement pour les chercheurs, 
mais aussi pour l'office vétérinaire et 
la commission d'expérimentation ani-
male, il faut de nombreux efforts pour 
que tout fonctionne. Ce qui est fou, 
c'est que souvent, cela ne protège pas 
mieux les animaux au bout du comp-
te. Car de toute façon, pratiquement 
tout se fait après. Il ne s'agit que d'un 

obstacle formel, mais pas d'une pro-
tection efficace pour l'animal. Si vous 
êtes prêt à faire des efforts, vous y ar-
riverez. Je pense que c'est la mauvai-
se approche. Il vaudrait mieux que 
la procédure soit plus rationnelle et 
moins bureaucratique, mais que la 
pesée des intérêts soit plus honnête 
et cohérente  », expliquait Gerritsen 
dans l'interview du Tages-Anzeiger de 
20158.

Il est important que la communauté 
des chercheurs se rende enfin compte 
que « l'expérimentation animale » n'est 
pas une méthode de recherche appro-
priée pour développer des méthodes 
de traitement utiles et sûres pour les 
humains. A sa place, un changement 
de paradigme vers une recherche sans 
expérimentation animale doit être re-
cherché.

Texte: Marietta Haller

Sources :
www.agstg.ch/quellen/albatros60.pdf
ou 041 558 96 89

      CA AVS Shop
Langue Article Produit Description de l‘article Dimension Prix

d / f / i Z05 Sac en coton «Je prends mes responsabilités et dis non à la vivisection!» coleur: noir Fr. 5,00

d / f / i Z06 Sac en coton «Je prends mes responsabilités et dis non à la vivisection!» coleur: bleu marine Fr. 5,00

d T01 Tee-shirt «Wehrt euch gegen Tierversuche!» couleur: turquoise (laver à 30° seulement) S/M/L/XL Fr. 7,00

d T02 Tee-shirt «Affenversuche abschaffen!» couleur: noir S/M/L Fr. 15,00

d / f / i T03 Tee-shirt «Pour l’abolition de toutes les expériences sur animaux!» 3 langues, couleur: noir, femmes XS/S/M/L Fr. 15,00

d / f / i T04 Tee-shirt «Pour l’abolition de toutes les expériences sur animaux!» 3 langues, couleur: noir, hommes S/M/L/XXL Fr. 15,00

d B23 Livre Was Sie schon immer über Tierversuche wissen wollten (Dr. Corina Gericke) 3. Auflage Fr. 10,00

d V04 DVD Tierversuche sind der falsche Weg - 5 Filme der Ärzte gegen Tierversuche Fr. 7,00

Pour passer une commande, veuillez nous appeler au numéro 041 558 96 89. En Suisse, l'expédition est gratuite.
Nous possédons maintenant notre propre machine à badges et disposons de différents modèles de badges contre l'expérimentation animale, contre la fourrure et géné-
ralement pour les amis des animaux. Nous pouvons également créer des badges (sur demande) pour vous, si vous avez vous-même de beaux motifs.

Z05/Z06 B23 T01 T02 T03/T04 V04
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Le test de la nage forcée	

Pour ce test, une souris ou un rat est 
généralement placé dans un récipient 
d'eau sans pouvoir s'y agripper ou s'y 
tenir debout. On mesure le temps qui 
s'écoule avant qu'une souris ou un rat 
n'abandonne la nage ou toute tentati-
ve d'escalader la paroi du conteneur et 
se contente de dériver. Aujourd'hui, les 
animaux ne sont plus autorisés à se noy-
er, mais sont sortis de l'eau au plus tard 
après 5 à 15 minutes, selon l'espèce et le 
test, s'ils ne sont pas déjà tombés dans 
l'immobilité auparavant. Les souris do-
ivent généralement subir le test pendant 
deux jours, tandis que les rats sont gé-
néralement testés pendant une journée.2

La recherche sur les animaux utilisent 
souvent ce test pour étudier l'efficacité 

des médicaments contre la dépression. 
Plus un animal nage longtemps sous 
l'influence du médicament testé avant de 
s'évanouir, plus le médicament est consi-
déré comme efficace. Mais le test est éga-
lement utilisé pour déterminer si et dans 
quelle mesure un animal est déprimé : 
Les animaux sont soit génétiquement 
modifiés, soit exposés à des expériences 
traumatisantes, puis soumis au TNF - 
moins l'animal nage, plus il est considéré 
comme déprimé. Comme l'explique un 
article paru en 2019 dans la prestigieuse 
revue Nature, c'est dans les années 2000 
que de nombreux chercheurs ont notam-
ment utilisé le TNF comme un moyen 
« rapide et sale » de vérifier s'ils avaient 
(apparemment) réussi à induire une dé-
pression chez les animaux. À cette épo-
que, les chercheurs ont commencé à re-

produire dans le génome des souris les 
mutations associées à la dépression chez 
l'homme.1

La recherche se détourne du test de la nage forcée (TNF)

Le TNF est parfois utilisé comme un moyen « rapide et sale » de 
vérifier s'il a été (apparemment) possible d'induire une dépres-
sion chez les animaux par manipulation génétique.

Depuis des décennies, on étudie au nom de la recherche le temps que mettent des animaux à se noyer. Curt 
Richter a observé dans les années 1950 que certains animaux se noient plus vite que d'autres. Il a remarqué, 
entre autres, que les rats qu'il avait sauvés de la noyade une ou plusieurs fois se noyaient moins vite lors des 
tests suivants. Selon lui, en faisant l'expérience de la possibilité d'un sauvetage, les rats survivants avaient 
plus d'espoir d'échapper à l'eau que les rats qui devaient subir le test pour la première fois. Selon Richter, ses 
expériences ont démontré que le niveau d'espoir - ou de désespoir - d'un animal peut être mesuré par son 
endurance à la nage : Plus un animal se noyait rapidement, moins il avait d'espoir, et vice versa. Après que 
Roger Porsolt eut observé, dans les années 1970, que l'administration d'une classe d'antidépresseurs appe-
lés inhibiteurs de la recapture de la sérotonine permettait également à des rats de nager pendant un temps 
relativement long avant de se noyer, le test est devenu connu sous le nom de TNF, ou « Porsolt Swim Test ».1  
Malgré le fait que l'on ne savait pas (ou que l'on ne savait pas) ce que le test de la nage mesurait réellement 
et que le test ne produisait pas de résultats fiables pour les humains, notamment avec d'autres classes et 
substances antidépressives, le TNF est devenu par la suite un test standard dans la recherche sur la dépres-
sion. Aujourd'hui encore, le TNF est largement utilisée dans la recherche sur les drogues et la dépression. 
Heureusement, la recherche animale a récemment fini par reconnaître et admettre que les résultats du test 
de la nage sont incertains et peu fiables et se détourne de plus en plus du TNF.
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Le TNF est de plus en plus critiqué par 	
les chercheurs	

Ces dernières années, les chercheurs ont 
dû reconnaître de plus en plus que le 
TNF ne convenait pas comme méthode 
de test ou comme modèle pour la recher-
che sur les drogues et la dépression. Les 
défauts très évidents du TNF sont évi-
dents : la dérive ne doit pas du tout signi-
fier qu'un animal a « abandonné » et ne 
doit pas être simplement assimilée au dé-
sespoir, à l'impuissance ou à la dépressi-
on. Bien au contraire, la dérive peut aussi 
être une stratégie de survie et empêcher 
un animal de couler dans l'eau. La ques-
tion de savoir si et dans quels cas un ani-
mal va dériver en raison du désespoir est 
une spéculation. Un animal épuisé qui 
veut économiser ses forces dérivera égale-
ment si possible. En outre, la dérive peut 
également être apprise et être le résultat 
d'une adaptation - les animaux sont sou-
vent utilisés plusieurs fois dans le test de 
la nage. Bien entendu, un animal qui est 
forcé de nager dans le TNF pour la pre-
mière fois se comportera très différem-
ment d'un animal qui a une expérience 
préalable du test. Il est logique, par exem-
ple, qu'un animal qui a fait l'expérience 
d'être soulevé hors de l'eau lorsqu'il cesse 
de nager s'arrêtera de nager plus rapi-
dement lors du TNF suivant. En outre, 
d'autres facteurs, comme la température 
de l'eau, influent sur la durée de la na-
ge d'un animal. 1 « La preuve de ce que 
le test mesure exactement et du méca-
nisme à l'origine du comportement des 

animaux n'a jamais été apportée  », dé-
clare Hanno Würbel, professeur de pro-
tection animale à la faculté Vetsuisse de 
l’Université de Berne.3 « Le fait est que les 
scientifiques devraient cesser d'utiliser 
ces tests. À mon avis, c'est tout simple-
ment de la mauvaise science », a déclaré 
M. Würbel dans la revue Nature.1

Le neuroendocrinologue Ron de Klo-
et, du centre médical de l'université de 
Leyde, estime également que le TNF est 
une méthode inappropriée pour déter-
miner si un animal est déprimé ou apa-
thique. Selon lui, le TNF est un mauvais 
modèle de dépression. « (...) La force mo-
trice du passage observé à l'apathie (...) 
dans le TNF n'est pas la dépression ou la 
résignation, mais le don d'apprentissage 
et de mémoire, qui favorise l'adaptation 
comportementale et la survie  », écrit-il 
avec un collègue dans une étude critique 
du TNF publiée en 2015.4 Selon Kloet, 
de nombreux chercheurs se sentent tenus 
de recourir au test. « Les chercheurs ob-
tiennent leurs subventions sur la base de 
ce test, ils rédigent des études sur la ba-
se de ce test, ils font carrière. C'est une 
culture qui se maintient en vie, même si 
la plupart d'entre eux admettent que les 
tests ne montrent pas ce qu'ils devraient 
montrer », sait Kloet.1

Outre le fait qu’on ne sait pas exacte-
ment ce que le TNF mesure, le plus sou-
vent, les résultats du test ne correspon-
dent pas du tout aux résultats attendus. 
Les tests réalisés avec des substances qui 
n'agissent pas comme des antidépresseurs 
chez l'homme donnent souvent des résul-
tats positifs contrairement aux attentes - 
c'est-à-dire une phase active prolongée. 
En revanche, de nombreux antidépres-
seurs n'entraînent pas la phase active pro-
longée attendue chez la souris avant de 
dériver. De cette façon, le TNF permet 
de sélectionner des antidépresseurs po-
tentiellement efficaces pour les humains. 

Heureusement, le fait que le TNF ne 
soit pas une méthode de recherche appro-
priée et que la signification du test soit 
insuffisante est de plus en plus recon-
nu dans la communauté des chercheurs. 
Grâce notamment à la pression exercée 
par les organisations de défense des ani-
maux, depuis fin 2018, de nombreu-
ses entreprises pharmaceutiques telles 
que Bayer, AstraZeneca, Novo Nordisk 
A/S, Johnson & Johnson, AbbVie, Ro-

che, Boehringer Ingelheim, Pfizer et Sa-
ge Therapeutics, ainsi que deux univer-
sités, ont annoncé qu'elles n'utiliseraient 
plus le TNF à l'avenir.5

Pas d'interdiction de tests absurdes	

En Suisse, le TNF est classé au niveau 
de gravité le plus élevé (III). Bien que 
le TNF soit une expérience cruelle sur 
les animaux, aujourd'hui rejetée par de 
nombreux scientifiques, entreprises et 
universités 6, il est toujours autorisé et 
utilisé dans l'industrie pharmaceutique 
et les universités suisses.3

Le TNF, très stressant et peu fiable, est 
vivement critiqué depuis longtemps par 
AG STG et d'autres organisations de dé-
fense des animaux. Au plus tard main-
tenant que la science arrive aussi de plus 
en plus à la conclusion que le TNF est in-
utile et dangereux, il doit être interdit. Il 
est incompréhensible que le TNF puisse 
encore être approuvé par l'office vétéri-
naire, alors qu'il est toujours affirmé que 
seules les expériences sur animaux « ab-
solument nécessaires » (aux yeux des au-
torités) peuvent être réalisées en Suisse. 
Les politiciens doivent agir et au moins 
interdire immédiatement les expérimen-
tations animales qui ne sont pas scien-
tifiques, même aux yeux de nombreux 
chercheurs en expérimentation animale.

Texte: Marietta Haller

Sources :
www.agstg.ch/quellen/albatros60.pdf
ou 041 558 96 89
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	 L'idée qu'une souris puisse se laisser aller par apathie est 		
	 une pure spéculation - il est beaucoup plus probable qu'il 		
	 s'agisse d'une adaptation comportementale.

Depuis la fin de l'année 2018, de nombreuses entreprises 
pharmaceutiques ont fait savoir qu'elles n'utiliseraient plus 
le TNF.
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Les débuts de notre groupe remontent 
à 2012. À l'époque, le groupe, pour au-
tant qu’il ait eu un nom, s'appelait sim-
plement « Flyerteam Zürich ». Nous dis-
tribuions des tracts de manière sauvage 
à Zurich au début et plus tard exclusi-
vement dans la gare centrale de Zurich. 
Cela pour plusieurs raisons : le nombre 
de personnes et donc l'efficacité y sont 
les plus grandes. Vu que les militants vi-
ennent parfois de loin, l'emplacement 
central est également un critère impor-
tant. Enfin, il fait sec, clair et, en hiver, 
plus chaud dans la gare centrale que dans 
les rues. 

Les tracts couvraient toutes sortes de 
sujets autour du véganisme. Des tracts 
de différentes organisations étaient dis-
tribués en permanence. C'est encore le 
cas aujourd'hui. Actuellement, nous dis-
tribuons le plus souvent le tract sur le co-
ronavirus de tier-im-fokus.ch. 

Nous avons délibérément conçu les 
campagnes de tractage pour qu'elles soi-
ent ouvertes. Toute personne qui a de 
la joie, du temps et de l'énergie et qui 
souhaite participer est la bienvenue. 
Certaines personnes viennent distribu-
er des tracts depuis de nombreuses an-
nées, mais il y en a toujours de nouvelles 
qui s'inscrivent et d'autres qui abandon-
nent. Nous n'avons pas de code vesti-
mentaire afin de garantir l'individualité 
et de montrer la diversité du mouvement 
végane. 

Seule la photo de groupe, que nous 
prenons au milieu de chaque campag-
ne de tractage de deux heures, est deve-
nue une tradition. La photo donne une 
structure à l'action et aide à documen-
ter nos actions. Parfois, nous restons en-
semble après l'action et prenons un repas 
ensemble. 

Au cours du semestre le plus chaud de 
l'année, nous tenons aussi un stand de 
dégustation. Nous utilisons pour ce faire 
notre tente de 3 mètres sur 3 et de nom-
breuses grandes bannières pour mont-
rer notre présence. Les passants sont re-
lativement peu nombreux à s'y intéresser 
et nous profitons donc du temps entre le 
montage et le démontage pour discuter 
entre nous et pour goûter nous-mêmes 
les gâteaux, etc.) 

Au printemps 2016, nous nous som-
mes rebaptisés « Vegan Aktiv Züri  » et 
avons créé un véritable logo. Nous avons 
réalisé que le marquage est un élément 
essentiel et c'est pourquoi les chariots de 
supermarché, que nous utilisons com-
me dépôt de tracts, sont depuis lors éga-
lement couronnés de trois grands dra-
peaux. 

Depuis 2018, nous utilisons l'espace 
extérieur des chariots pour attirer 
l'attention sur les trois thèmes impor-
tants que sont la viande, le lait et les œufs. 

Nous nous réunissons deux fois par 
mois, différents jours de la semaine, de 
16 h 30 à 18 h 30, au grand Hitzberger 

de la gare centrale de Zurich et sommes 
toujours heureux d'accueillir de nou-
veaux participants. Si vous ne vous sen-
tez pas assez sûr de vous pour parler, vous 
pouvez simplement distribuer des tracts 
et orienter les personnes intéressées vers 
des militants plus expérimentés. 

Texte : 	  
Christine Gadola et Andreas Kriesi

www.veganflyerteam.jimdofree.com
www.facebook.com/veganaktivzueri/
Téléphone: 041 558 96 89

Vegan Aktiv Züri
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Quelles expériences sur les animaux 
ont été réalisées pour les différents 
vaccins contre le coronavirus ?
Les vaccins, développés par BioNTech 
/ Pfizer et Moderna, sont basés sur 
l'ARNm, une nouvelle plateforme utili-
sée pour la première fois pour des vac-
cins autorisés.

Ces dernières années, la société alle-
mande BioNTech a mené des expérien-

ces sur des souris afin de tester des vac-
cins contre différents types de cancer. 
Pour le vaccin contre le coronavirus ac-
tuel (BNT162b2), la société a effectué 
des expériences sur des rats et des souris 
juste avant la première phase de tests sur 
des sujets humains. Le vaccin a été injec-
té à des rats et on a observé la présence 
de certaines lésions organiques et/ou de 
réactions locales au site d'injection. Ap-

rès injection dans les souris, la présence 
d'anticorps contre le coronavirus dans le 
sang des animaux a été analysée.

La société a commencé les premiers 
essais cliniques chez l'homme (phase I 
et II) avec 4 candidats vaccins, qui ont 
été injectés à environ 500 personnes. À 
l'issue de ces essais, BioNTech a choisi 
deux candidats vaccins (BNT162b1 et 
BNT162b2) pour la suite des tests et les a 
testés simultanément chez l'homme et le 
singe. Les deux vaccins candidats ont été 
injectés par voie intramusculaire (dans 
un muscle) à six singes (macaques). 26 à 
55 jours plus tard, les singes vaccinés et 
9 autres singes non vaccinés ont été in-
fectés par le coronavirus en pulvérisant 
le virus dans la bouche et le nez des ani-
maux. Des échantillons de la muqueuse 
nasale ont été prélevés par écouvillonna-
ge et examinés pendant plusieurs jours. 
De 7 à 23 jours après l'infection, les ani-
maux ont été tués, leurs poumons ont été 
prélevés et les tissus ont été analysés. Ces 
essais sur les singes ont donné des résul-
tats similaires pour les deux candidats 
vaccins ; le vaccin actuel (BNT162b2) 
a été préféré principalement parce qu'il 
s'est avéré plus tolérable chez l'homme 
lors des premiers essais cliniques1. 

Questions et réponses sur l’expérimentation animale 
et les vaccins en relation avec le coronavirus
Réponse de la Dr. Dilyana Filipova et de la Dr. méd. vét. Corina Gericke 
de l'association Ärzte gegen Tierversuche e.V. 
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La société américaine Moderna a tes-
té sa plateforme de vaccins à ARNm lors 
de précédents essais sur des souris pour 
des vaccins contre d'autres coronavirus 
tels que le MERS (Middle East Respira-
tory Syndrome). Pour son vaccin actuel 
contre le SRAS-CoV-2 (ARNm-1273), 
la société a effectué des essais sur des 
souris dans le mois qui a précédé le pre-
mier essai clinique sur l'homme (phase 
I). Les souris ont reçu deux injections de 
différentes quantités du vaccin sur une 
période de trois semaines, et les concen-
trations d'anticorps ont ensuite été dé-
terminées dans le sang des animaux. 
Le vaccin a ensuite été testé sur plus de  
1 000 humains (phase I). Des tests de to-
xicité ont également été effectués sur des 
rats avec le vaccin Moderna, mais il n'est 
pas clair si ces tests ont eu lieu avant, 
pendant ou après les premiers essais cli-
niques. Au cours des essais cliniques de 
phase II chez l'homme, des essais simi-
laires ont été réalisés par BioNTech sur 
24 singes2. 

Le vaccin contre le coronavirus 
d'AstraZeneca (ChAdOx1 / AZD1222) 
a été testé sur des souris et des singes peu 
avant le début des essais cliniques. La so-
ciété a également mené des essais antéri-
eurs sur des souris et des singes pour un 
vaccin similaire contre le SRAS-CoV-1, 
mais sans succès jusqu'à présent. 

Quelle a été la contribution de l'expéri-
mentation animale au développement 
des vaccins ?
De nombreux vaccins, comme ceux de 
BioNTech/Pfizer, Moderna et Astra-
Zeneca, ont été construits à partir des ca-
ractéristiques génétiques du coronavirus 
isolé chez l'homme. L'expérimentation 
animale n'a joué aucun rôle dans ce pro-
cessus. Des analyses rapides in silico 
(c'est-à-dire assistées par ordinateur) ont 
été essentielles pour la sélection initiale 
des candidats vaccins aux premiers sta-
des de leur développement3.

L'expérimentation animale est une ob-
ligation légale pour le développement de 
médicaments en Allemagne, dans l'UE 
et dans la plupart des autres pays. Cela 
signifie que les entreprises pharmaceu-
tiques doivent tester chaque médica-
ment, thérapie et vaccin sur des animaux 
afin d'obtenir l'approbation réglemen-
taire pour les essais cliniques ultérieurs 

sur des sujets humains et des patients. 
Cela ne signifie pas pour autant qu'il est 
impossible de développer des vaccins et 
des médicaments efficaces et tolérables 
sans eux.

Les études animales réalisées sur des 
souris et des rats pour les vaccins cont-
re le coronavirus ne permettent pas de 
savoir s'ils peuvent protéger contre le vi-
rus du coronavirus, car ces animaux ne 
peuvent pas être infectés naturellement 
par le virus. En outre, il n'existe aucu-
ne espèce animale qui développe des 
symptômes coronaires complexes impli-
quant de nombreux organes comme chez 
l'homme. Enfin, les études sur les ani-
maux ne donnent qu'une indication de 
la façon dont l'espèce en question réagit 
au vaccin. C'est pourquoi, en particu-
lier, l'affirmation selon laquelle les vac-
cins actuels protègent contre une évo-
lution grave ne peut être étayée par des 
expériences sur les animaux, mais uni-
quement sur la base d'expériences anté-
rieures chez l'homme. Le fait que des es-
sais sur des singes aient été menés pour 
certains vaccins après que des centaines 
ou des milliers d'humains aient reçu les 
mêmes vaccins est une négligence et une 
absurdité.

Normalement, le développement d'un 
vaccin prend en moyenne 12 ans. En dé-
finitive, le développement très rapide des 
vaccins contre le coronavirus a été possi-
ble en grande partie parce que les tests 
habituels sur les animaux ont été rac-
courcis, supprimés ou effectués simulta-
nément aux tests sur les humains.

Avec la procédure habituelle et sur la 
base de l'effet prouvé chez les animaux, 
nous n'aurions pas de vaccin aujourd'hui 
! Les vaccins contre le coronavirus sont 
donc la preuve de la nécessité d'une re-
cherche sans animaux et purement hu-
maine, surtout lorsque les choses doi-
vent aller vite, comme c'est le cas pour 
COVID-19. Le Dr Thomas Hartung, 
toxicologue de renommée mondiale et 
directeur du Center for Alternatives to 
Animal Testing (CAAT), écrit : « La vi-
rulence et la nature hautement contagieu-
se du COVID-19 exigent un nouveau mo-
dèle de recherche qui évite les animaux et 
utilise plutôt des tests de biologie humaine. 
Un nombre croissant de scientifiques af-
firment que les recherches accélérées sur le 
COVID-19 révèlent que les modèles ani-

maux sont ce que beaucoup ont longtemps 
affirmé : un anachronisme scientifique »4. 

Quel rôle le laboratoire d'expérimen-
tation animale LPT a-t-il joué dans les 
tests du vaccin contre le coronavirus 
de BioNTech ?
Contrairement à ce que certains médi-
as ont suggéré, BioNTech n'a pas remer-
cié expressément LPT, mais la société a 
plutôt publié une note de remerciement 
générale à tous ses partenaires. LPT était 
l'une des plus de 130 entreprises parte-
naires énumérées dans un tableau situé 
en dessous des remerciements. Le 6 jan-
vier 2021, un jour après que plusieurs mé-
dias eurent rapporté que le vaccin cont-
re le coronavirus de BioNTech avait été 
testé chez LPT, BioNTech a retiré LPT 
de ses remerciements et du tableau des 
partenaires. Le lendemain, quatre autres 
entreprises qui remplissent des contra-
ts d'expérimentation animale ou élèvent 
des animaux pour le laboratoire ont dis-
paru de la table. Chacun peut juger par 
lui-même de l'importance pour BioN-
Tech de travailler avec LPT et d'autres 
centres d'expérimentation animale.

L'expérimentation animale est exi-
gée par la loi dans le cadre de la mise 
au point de médicaments et de vaccins, 
ce qui signifie que les entreprises phar-
maceutiques sont tenues par la loi de tes-
ter leurs vaccins sur des animaux avant 
d'obtenir l'autorisation réglementaire de 
poursuivre les essais cliniques avec des 
sujets humains et des patients. Souvent, 
ces tests sur les animaux sont réalisés 
par des laboratoires sous contrat, com-Ph
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me le tristement célèbre LPT. Toutefois, 
le fait que l'expérimentation animale ait 
été réalisée dans le cadre de lois dépas-
sées ne constitue pas une preuve de son 
caractère prétendument indispensable et 
nécessaire.

Il est triste que le vaccin BioNTech ait 
été testé chez LPT, mais ce ne serait pas 
mieux s'il avait été testé dans un autre 
centre d'expérimentation animale, car 
les animaux sont soumis à des tests dou-
loureux partout. On peut supposer que 
les autres vaccins contre le coronavirus 
disponibles ont fait l'objet de tests iden-
tiques ou similaires sur des animaux tor-
turés. Tant que la situation juridique ne 
changera pas et que les méthodes moder-
nes, adaptées à l'homme et ne faisant pas 
appel à l'animal pour tester les médica-
ments et les vaccins ne seront pas léga-
lement reconnues, les animaux devront 
souffrir pour chaque vaccin et chaque 
médicament. On ne peut donc pas re-
commander ou déconseiller un vaccin 
plutôt que les autres.

Quelle a été la contribution des mé-
thodes de recherche sans expérimen-
tation animale au développement des 
vaccins ?
La crise du coronavirus a mis en évi-
dence l'importance des méthodes de re-
cherche non animale pour une recherche 
médicale, un développement de médica-
ments et de vaccins rapides, efficaces et 
adaptés à l'homme. Les méthodes non 
animales (NAT,  Non-Animal  Techno-
logies) présentent deux avantages ma-
jeurs : elles sont beaucoup plus rapides 

que l'expérimentation animale standard 
et elles se concentrent sur l'espèce cible, 
à savoir l'homme. Différentes NAT ont 
joué un rôle important en permettant 
de mieux comprendre les voies et méca-
nismes d'infection du coronavirus, ainsi 
que la structure, l'efficacité, la tolérabi-
lité et d'autres propriétés de vaccins et 
de médicaments potentiels contre ce vi-
rus. Le génome, ou matériel génétique, 
du virus a été analysé dans des échantil-
lons provenant de milliers de patients et 
a servi de base à l'outil en ligne Nexts-
train, qui suit la propagation des diffé-
rents variants du virus dans le monde5. 
Des études humaines et de population 
ont permis de déterminer les symptômes 
complexes que le virus provoque dans 
différents groupes de patients. Ainsi, 
plusieurs groupes de recherche ont dé-
montré que le coronavirus peut infecter 
au moins 10 mini-organes - des structu-
res 3D de taille millimétrique cultivées 
à partir de cellules humaines : Mini-
poumon, intestin, rein, vaisseau sangu-
in, foie, cerveau, œil, cœur et gangli-
ons lymphatiques, et muqueuse nasale. 
Ceux-ci ont été utilisés dans plusieurs 
études pour tester l'efficacité de médica-
ments déjà approuvés à d'autres fins con-
tre le coronavirus.

De nombreux scientifiques sont consi-
dérablement convaincus par les résultats 
de ces modèles. Ainsi, le célèbre Institut 
Max Planck de biologie infectieuse de 
Berlin décrit les organoïdes pulmonaires 
humains comme un «  système d'essai 
idéal » pour simuler des infections par le 

virus SRAS-CoV-2 et tester d'éventuels 
médicaments sur celui-ci6.

Les candidats vaccins contre le corona-
virus ont été développés à partir des ca-
ractéristiques génétiques du virus isolé 
chez l'homme. De nombreux candidats 
initiaux ont été évalués à l'aide de diver-
ses méthodes in vitro et in silico avant les 
premières expérimentations animales et 
les premiers essais cliniques. Par exemp-
le, diverses analyses in silico ont été uti-
lisées pour déterminer la structure spé-
cifique du vaccin produit par la société 
américaine Moderna3. Une récente étude 
in vitro portant sur des échantillons de 
sang d'humains vaccinés avec le vaccin 
BioNTech a montré que le vaccin est éga-
lement efficace contre les nouvelles sou-
ches du coronavirus à propagation rapi-
de en provenance de Grande-Bretagne et 
d'Afrique du Sud7.

Le potentiel des systèmes de NAT in-
tégrés tels que les puces multi-organes 
(Multi-Organ-Chips -MOC) est parti-
culièrement important. Il s'agit de plate-
formes sur lesquelles on peut relier jusqu'à 
10 mini-organes via un circuit sanguin 
afin d'analyser des processus et des inter-
actions complexes. L'un des principaux 
avantages des MOC et des mini-orga-
nes est qu'ils peuvent être individuali-
sés, ce qui signifie que l'on peut détermi-
ner l'efficacité et les effets des vaccins et 
des médicaments chez des patients indi-
viduels appartenant à différents groupes 
d'âge, sexes, conditions sous-jacentes, 
etc. La FDA, l'administration américai-
ne des denrées alimentaires et des médi-
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une collaboration de recherche avec le dé-
veloppeur de puces multi-organes Emu-
late pour tester rapidement et en toute sé-
curité les vaccins contre le coronavirus8. 
Nous appelons à la promotion de ces mé-
thodes de recherche innovantes, basées 
sur l'humain, dans ce pays également. 
À notre connaissance, il n'existe actuel-
lement aucun programme correspondant 
en Allemagne qui encourage spécifique-
ment la recherche sur le coronavirus en 
utilisant des NAT prometteuses. 

Pourquoi avons-nous eu un vaccin, 
ou plusieurs vaccins, si rapidement ? 
Il faut généralement plusieurs années 
avant qu'un nouveau médicament / un 
nouveau vaccin ne soit mis sur le mar-
ché !
Le développement rapide des vaccins 
contre le coronavirus a été possible en 
grande partie parce que les tests habituels 
sur les animaux ont été raccourcis, sup-
primés ou effectués simultanément avec 
les tests sur les humains. Des niveaux 
de financement particulièrement élevés, 
une priorité mondiale, une responsabili-
té réduite des fabricants et la conduite si-
multanée et raccourcie de certaines pha-
ses des essais cliniques y ont également 
contribué. Une procédure d'approbation 
beaucoup plus rapide que d'habitude a 
permis de commercialiser rapidement les 
vaccins. 

De nombreuses questions sur la vacci-
nation restent sans réponse en raison du 
développement et de l'approbation extrê-
mement rapides des différents vaccins :
• Les vaccins préviennent-ils vraiment - 
comme le prétendent leurs fabricants - 
les formes graves de la maladie ou même 
toute infection ?
• Empêchent-ils également la transmissi-
on / infection par les personnes vaccinées 
? (Une question importante dans le con-
texte de la vaccination obligatoire actuel-
lement en discussion).
• Combien de temps les vaccins sont-ils 
efficaces ? Seulement quelques semaines 
ou même des années ?
• Les vaccins de différents fabricants 
ayant des modes d'action différents 
protègent-ils différemment ? Existe-t-il 
donc de « meilleurs » vaccins ?
• Y a-t-il des effets secondaires à long ter-
me ? 

La Fédération européenne d'associ-
ations et d'industries pharmaceutiques 
(EFPIA) a déclaré à la mi-2020 : «  La 
vitesse et l'échelle du développement et 
de l'introduction signifient qu'il est im-
possible de générer la même quantité de 
preuves sous-jacentes qui seraient nor-
malement disponibles grâce à des essais 
cliniques approfondis et à l'expérience de 
développement des prestataires de soins 
de santé. »9 Pour cette raison, il est éga-
lement déraisonnable que les fabricants 
assument la responsabilité du risque in-
calculable de dommages consécutifs au 
vaccin.

Dois-je me faire vacciner ou non ?
Comme le montre la réponse ci-dessus, 
il existe - comme pour toute vaccinati-
on - un risque vaccinal, mais celui-ci est 
compensé par le risque concret de con-
tracter le COVID-19, et le cas échéant 
d’en mourir. Cette réflexion doit être 
menée par chaque individu en fonction 
de sa situation personnelle. La décision 
de se faire vacciner ou non est donc une 
décision personnelle qui dépend de plu-
sieurs facteurs de santé et doit être prise 
après une discussion avec le médecin de 
famille et une évaluation des risques et 
des avantages.

Notre association n'est pas contre les 
vaccins et les médicaments, mais seule-
ment contre la manière dont ils sont ha-
bituellement testés, à savoir sur des ani-
maux. Le fait que l'expérimentation 
animale soit requise pour l'approbation 
des vaccins et des médicaments en rai-
son de lois obsolètes ne prouve en ri-
en leur nécessité et leur caractère indis-
pensable. Nous sommes convaincus que 
sans l'expérimentation animale, ce se-
rait non seulement possible, mais mê-
me bien meilleur, plus rapide et plus 
efficace, puisque les méthodes d'essai 
basées sur l'homme, contrairement à 
l'expérimentation animale, fournissent 
des informations pertinentes pour les 
humains.

Le fait que des tests aient été effectués 
sur des animaux pour les vaccins Coro-
navirus ne doit pas décourager quicon-
que de se faire vacciner. Il n'est pas bon 
pour un animal de ne pas être vacciné. 
Aidez-nous à lutter pour que les vaccins 
et les médicaments testés sur les animaux 
deviennent la norme !

Combien d'argent BioNTech (et 
d'autres) ont-ils reçu pour la recher-
che et surtout pour le vaccin ?
En Allemagne, le Bundesministerium 
für Bildung und Forschung (BMBF - 
ministère fédéral de l'éducation et de la 
recherche) a contribué à hauteur de 750 
millions d'euros à un programme spécial 
pour le développement et la production 
de vaccins. Dans le cadre de ce program-
me, la société BioNTech a reçu environ 
375 millions et la société CureVac - 300 
millions d'euros10. Lors d'un événement 
mondial de collecte de fonds de l'UE 
en mai 2020, 7,4 milliards d'euros ont 
été mis à disposition pour le développe-
ment et le déploiement de diagnostics, de 
traitements et de vaccins contre le CO-
VID-19, dont 1,4 milliard ont été four-
nis par la Commission européenne ; ce-
la a constitué le point de départ d'une 
campagne de collecte de fonds marathon 
pour réunir des fonds supplémentaires et 
substantiels11. 

Comment prévenir de nouvelles zoo-
noses / épidémies ou pandémies ?
Les trois quarts de tous les agents patho-
gènes émergents sont des zoonoses12. Les 
zoonoses sont des maladies transmises 
des animaux aux humains ; l'infection 
se produit par contact avec les animaux. 
Certains animaux sont porteurs de virus 
qui ne les rendent pas malades eux-mê-
mes, mais lorsqu'ils passent à une aut-
re espèce - comme l'homme - les con-
séquences peuvent être dévastatrices. Le 
SARS-CoV-2 provient probablement des 
chauves-souris ; les pangolins sont éga-
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lement considérés comme un réservoir 
possible13.

L'origine de la pandémie actuelle de co-
ronavirus serait un marché d'animaux vi-
vants à Wuhan, en Chine. Sur les marchés 
d'animaux vivants d'Asie du Sud-Est, des 
animaux sauvages tels que des pangolins, 
des chauves-souris, des serpents, des gre-
nouilles, mais aussi des animaux « de ren-
dement » tels que les cochons, les poulets 
et les canards sont gardés, mis en vente 
et tués dans des conditions indescripti-
bles. De plus, les conditions d'hygiène 
sont souvent catastrophiques. Pas éton-
nant que les germes puissent se propager 
aux humains.

Bon nombre des virus à l'origine de 
certaines des plus grandes pandémies de 
l'histoire récente, tels que le SRAS (par 
les chats rampants), le MERS (par les 
chauves-souris par l’intermédiaire des 
chameaux), l'Ebola (par les chauves-sou-
ris frugivores) et le SIDA (par les chim-
panzés), proviennent du règne animal.

Les marchés, mais aussi la destruc-
tion de l'environnement par l'homme à 
l'échelle mondiale doivent être désignés 
comme la cause. Les animaux sont con-
traints de chercher de nouveaux habitats 
et entrent ainsi en contact avec des hu-
mains et des animaux domestiques qu'ils 
ne rencontreraient jamais en temps nor-
mal.

Mais les animaux exotiques ou sauva-
ges ne sont pas les seuls à présenter un 
risque. L'élevage intensif, qui est désor-

mais une pratique courante ici et dans 
le monde entier, est également un refuge 
pour les menaces virales et bactériennes. 
Les fermes industrielles produisent des 
quantités gigantesques d'excréments con-
tenant des germes potentiellement patho-
gènes qui se retrouvent sur les champs et 
dans les eaux souterraines, c'est-à-dire 
dans notre chaîne alimentaire. Les trans-
ports d'animaux, souvent sur des milliers 
de kilomètres, propagent des maladies 
et constituent un danger pour les ani-
maux sauvages et les humains. Par exem-
ple, la pandémie de H1N1, connue sous 
le nom de « grippe porcine », est née dans 
des élevages de porcs en Amérique du 
Nord. Les épidémies de grippe H5N1 et 
H7N9 (« grippe aviaire ») proviendraient 
d'élevages de volailles chinois.

Les zoonoses sont principalement dues 
à la façon épouvantable dont nous trai-
tons les animaux, à l'appétit insatiable 
pour la viande et à la destruction globale 
de l'environnement. Si nous continuons 
comme ça, nous allons engendrer la pro-
chaine pandémie.

Même le directeur de l'OMS, Tedros 
Adhanom Ghebreyesus, affirme que 
la crise du coronavirus actuelle ne se-
ra pas la dernière pandémie. Toutes les 
tentatives d'améliorer la situation sani-
taire dans le monde sont vouées à l'échec 
tant que l'humanité ne prend pas de  
mesures efficaces contre le changement  
climatique et pour le bien-être des 
animaux, a averti le directeur de l'Orga-

nisation mondiale de la santé14.
Il n'y a qu'une seule façon d'éviter de 

nouvelles pandémies à l'avenir : nous de-
vons mettre fin à l'exploitation gigan-
tesque des animaux !

En outre, il est urgent de mieux pro-
mouvoir et de mieux reconnaître juridi-
quement les méthodes de recherche et 
d'expérimentation non animales basées 
sur l'homme, afin de mieux comprend-
re les causes des maladies humaines. Ce 
n'est qu'en utilisant des méthodes adap-
tées à l'homme que nous pourrons déve-
lopper des médicaments et des vaccins 
pour les futures pandémies de manière 
rapide, efficace et fiable. Actuellement, 
moins de 1 % du financement public en 
Allemagne est consacré à cette recher-
che innovante, les autres 99 % étant con-
sacrés à l'expérimentation animale. Ärz-
te gegen Tierversuche (Médecins contre 
l'expérimentation animale) appelle à une 
réaffectation immédiate des fonds pub-
lics en faveur des méthodes pionnières ne 
faisant pas appel aux animaux, ainsi qu'à 
un changement de paradigme dans la re-
cherche, en mettant l'accent sur les tech-
nologies basées sur l'homme et ne faisant 
pas appel aux animaux (NAT).

Texte : Dr. Dilyana Filipova et Dr. méd. 
vét. Corina Gericke , toutes deux de 
l'organisation Ärzte gegen Tierversuche e.V. 

IBAN : DE30 5009 0500 0000 9517 31
BIC : GENODEF 1S12
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En septembre 2019, l'agence américai-
ne de protection de l'environnement 
(United States Environmental Protec-
tion Agency  - EPA) a publié une nou-
velle directive selon laquelle les tests 
de toxicité sur les mammifères doivent 
être réduits d'un tiers d'ici 2025 et éli-
minés d'ici 2035.
En juin 2020, l'EPA a publié son plan 
de travail « New Approach Methods 
(NAM's) Work Plan »1 pour la réduction 
prévue. Dans ce document, l'EPA ex-
plique comment son objectif  - éliminer 
les tests de toxicité sur les mammifères - 
peut être atteint. 

Le plan de travail est divisé en cinq ob-
jectifs :
1. Étude des possibilités légales pour le 
passage de l'expérimentation animale 
aux MNA (c'est-à-dire aux « méthodes 
de nouvelle approche », autrement dit 
de méthodes sans animaux).
Le premier objectif est d'examiner si 
l'utilisation des méthodes de nouvelle ap-
proche  au lieu de l'expérimentation ani-
male est possible d'un point de vue légal. 
Selon l'EPA, un premier examen de la lé-
gislation et de la réglementation la plus 
importante en matière d’environnement, 
telles que le U.S. Food, Drug, Cosmetic 
Act (FFDCA), a montré que si certains 
d'entre eux exigent certains tests sur les 
animaux, ils n'excluent généralement pas 
l'utilisation des méthodes de nouvelle 
approche  . Au lieu de cela, la plupart 
des dispositions et prescriptions com-
prennent l’instruction selon laquelle la 
meilleure méthode disponible basée sur 

les dernières connaissances scientifiques 
doit être utilisée, ce qui n'exclut pas celle 
de méthodes de nouvelle approche . De 
même, les pouvoirs pour le programme 
de recherche de l'EPA en vertu des statuts 
sont larges et n'empêchent pas l'agence 
de développer les méthodes de nouvelle 
approche  ou de faire progresser leur uti-
lisation. Selon l'EPA, les règlements exi-
geant des tests spécifiques «  pourraient 
être assouplis dans certains cas. » 

Comme le souligne l'EPA, les recher-
ches menées ne constituent qu'un premi-
er inventaire. Afin de créer le cadre ré-
glementaire nécessaire pour assurer le 
développement et l'utilisation des mé-
thodes de nouvelle approche , l'EPA pro-
cédera à un examen approfondi de tou-
tes les lois, réglementations, orientations, 
etc. Cela permettra d'identifier toutes les 
exigences en matière d'essais qui impli-
quent l'utilisation de mammifères et ne 
permettent pas l'utilisation de métho-
des de nouvelle approche  . La tâche ul-

térieure de l'EPA sera de s'assurer que les 
exigences sont modifiées pour permettre 
l'utilisation des méthodes de nouvelle ap-
proche  appropriées à des fins réglemen-
taires. Un rapport correspondant doit êt-
re publié en 2021.

2. Établissement des valeurs de 
départ et développement des mesures 
d’évaluation des progrès
L'objectif 2 explique quelles mesures do-
ivent être mises en place pour évaluer les 
progrès. 

Selon l'EPA, l'accent n'a pas été 
suffisamment mis sur la recherche 
et la démonstration de l'impact de 
l'utilisation de méthodes alternatives sur 
l'expérimentation animale. Cette situati-
on sera désormais modifiée par le suivi 
des progrès réalisés grâce à l'utilisation de 
données de référence et d'indicateurs. À 
partir de la fin de l'année 2021, l'EPA fe-
ra un rapport annuel sur les progrès réa-
lisés sur la page d'accueil.

Comment les États-Unis veulent réduire leurs essais sur 
les animaux - le plan de travail de l'EPA

La loi américaine sur l'administration des denrées alimentaires et des médicaments et d'autres lois exigent certains tests 
sur les animaux dans certains cas, mais elles n'empêchent généralement pas l'utilisation des MNA.
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3. Renforcement de la confiance scien-
tifique dans les méthodes de nouvelle 
approche   et démonstration de leur 
applicabilité dans les décisions régle-
mentaires.
L'objectif 3 concerne la manière dont 
l'EPA peut renforcer la confiance scien-
tifique dans les méthodes de nouvelle 
approche   et démontrer que les métho-
des sans animaux sont appropriées pour 
prendre des décisions réglementaires (par 
exemple, établissement de priorités, éva-
luations des risques ou évaluations des al-
ternatives). 

Comme expliqué dans le plan de tra-
vail, la confiance dans l'expérimentation 
animale repose sur son utilisation de-
puis des décennies. Les décisions régle-
mentaires s'appuient également sur eux. 
L'EPA a maintenant pour mission de 
renforcer la confiance scientifique dans 
les méthodes de nouvelle approche   et 
de démontrer ce que l'on peut attendre 
d'eux. L'agence a élaboré une stratégie en 
trois étapes pour démontrer l'adéquation 
des méthodes de nouvelle approche   à 
la prise de décision de ce type : La qua-
lité et la pertinence scientifiques de 
l'expérimentation animale seront identi-
fiées ; les exigences en matière de rapports 
seront développées ; et l'applicabilité des 
méthodes de nouvelle approche  à la pri-
se de décision réglementaire sera démon-
trée par des études de cas. Les 

orientations de 2019 exigent de 
s'assurer que les méthodes de nouvelle 
approche   ont «  un niveau de quali-
té scientifique et de pertinence égal ou 
supérieur à celui des essais sur les ani-
maux.  » Comme l'écrit l'EPA, cela si-
gnifie qu'il faut d'abord examiner la 
qualité scientifique et la pertinence de 
l'expérimentation animale. Toutefois, 

l'EPA reconnaît ici qu'il « n'est pas tou-
jours judicieux » de comparer les métho-
des de nouvelle approche   aux tests sur 
les animaux, car « les différences entre les 
animaux et les humains peuvent signifier 
que les tests sur les animaux ne permet-
tent pas de prédire de manière adéquate 
les effets sur la santé humaine ». Au con-
traire, l'enquête de l'EPA sur les métho-
des de nouvelle approche  se concentrera 
sur leur pertinence mécanistique et/ou 
biologique et sera menée à la fois par rap-
port à l'expérimentation animale et indé-
pendamment de celle-ci. 

Étant donné que l'évaluation des mé-
thodes alternatives dans le cadre des ré-
glementations de l'OCDE (Organisati-
on de coopération et de développement 
économiques) a toujours été un processus 
impitoyable, long et exigeant en termes 
de ressources, l'EPA estime qu'un chan-
gement est également nécessaire en ce 
qui concerne le processus d'évaluation. 

L'EPA continuera à utiliser des études 
de cas appropriées pour démontrer le po-
tentiel des méthodes de nouvelle appro-
che. À partir de 2022, elle prévoit de dé-
velopper une étude de cas par an et de 
les publier dans la littérature. Ces études 
sont destinées à fournir des informations 
susceptibles de combler des lacunes spé-
cifiques en matière de données et de con-
tribuer aux décisions réglementaires. 

D'autres documents concernant la per-
tinence des méthodes de nouvelle appro-
che  pour les décisions réglementaires se-
ront publiés en 2022.

4. Développement des méthodes de 
nouvelle approche  pour relever les dé-
fis scientifiques et combler les lacunes 
importantes en matière d'information.
L'EPA écrit que les méthodes de nouvelle 
approche   doivent encore être affinés et 
développés afin de pouvoir être utilisés 
pour effectuer tous les tests nécessaires. 
À cette fin, une stratégie en deux par-
ties a été élaborée pour faciliter et en-
courager le développement des méthodes 
de nouvelle approche   tant à l'intérieur 
qu'à l'extérieur de l'agence. Cette stra-
tégie permet non seulement de s'assurer 
que les méthodes de nouvelle approche   
peuvent fournir de manière fiable les ré-
sultats souhaités, mais aussi d'encourager 
l'innovation potentielle des milieux uni-
versitaires et industriels. 

L'élaboration des méthodes de nou-
velle approche   doit commencer par la 
formulation des problèmes et impli-
quer les chercheurs et les régulateurs de 
l'EPA. Il est important dans ce proces-
sus d'identifier les  questions de recher-
che, les objectifs finaux et le «  degré 
d'incertitude  » acceptable dans chaque 
cas dans le contexte de l'application 
d'une méthode de nouvelle approche  . 
Après s'être concentrés principalement 
sur la collecte et l'intégration des don-
nées dans la phase initiale de développe-
ment, les méthodes de nouvelle appro-
che  peuvent ensuite être déployées dans 
le cadre d'études de cas afin d'étudier 
leurs performances et leur applicabilité. 
De cette façon, les scientifiques peuvent 
identifier les besoins d'amélioration et 
procéder à des ajustements. 

L'EPA publiera un plan d'action straté-
gique de recherche tous les 4 ans. 

Comme l'écrit l'agence, il est très im-
portant que les institutions externes 
s'engagent également dans le dévelop-
pement et l'évaluation des méthodes de 
nouvelle approche . De cette manière, les 
lacunes en matière d'information peu-
vent être comblées plus rapidement et 
l'expérimentation animale peut être ré-
duite plus rapidement. Selon l'EPA, la 
collaboration avec de nombreux groupes 
externes, tels que d'autres agences améri-
caines, des organisations internationales, 
des organisations de protection des ani-
maux, des représentants de l'industrie et 
des universités, a déjà permis d'accélérer 
le développement et l'évaluation des mé-
thodes de nouvelle approche . 

5 Implication des parties prenantes et 
communication avec elles.
Cet objectif concerne la rupture néces-
saire avec la tradition de l'expérimentation 
animale. Un changement fondamen-
tal de mentalité de la part des autorités 
et de toutes les autres parties prenantes 
est nécessaire pour que les méthodes de 
nouvelle approche   reçoivent l'attention 
et la confiance nécessaires à leur uti-
lisation généralisée. Étant donné que 
l'expérimentation animale a longtemps 
été considérée comme la méthode de ré-
férence et que les décisions réglementaires 
nationales et internationales ont été fon-
dées sur l'expérimentation animale, ce 
changement de mentalité ne sera pas fa-

	 Alors que l'expérimentation animale fait l'objet d'une 		
	 confiance aveugle en raison de sa longue tradition, l'EPA 
	 doit renforcer la confiance dans les MNA et montrer ce que 	
	 l'on peut attendre d'eux.
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cile à réaliser. L'EPA se concentre sur la 
communication et l'implication des par-
tenaires internes et des parties prenan-
tes externes pendant le développement et 
la mise en œuvre du plan de travail. La 
stratégie développée par l'agence garantit 
que les parties prenantes ont accès à tou-
tes les informations pertinentes et sont 
impliquées dans toutes les étapes impor-
tantes. De cette manière, il est possible 
d'encourager un retour d'information 
constructif et de renforcer l'adhésion, se-
lon l'EPA.

En outre, l'EPA développera des cours, 
des ateliers et des conférences sur les mé-
thodes de nouvelle approche   pour les 
parties prenantes afin d'accroître leur ex-
pertise et leur confiance dans ces métho-
des.

Comme le souligne l'EPA, ce plan de 
travail sera ajusté et mis à jour en per-
manence. 

L'agence écrit en conclusion : « Bien 
que la directive et le plan de travail 
soient naturellement liés à l'autorité 

de l'Agence et aux activités connexes, 
il ne sera pas possible d'atteindre les 
objectifs sans la contribution des par-
tenaires externes, des parties prenan-
tes et de la communauté scienti-
fique au sens large. (...) Le partage de 
l'expérience, des informations et des 
approches accélérera l'effort visant à 
mener des évaluations de la sécurité 
des produits chimiques en utilisant les 
meilleures méthodes possibles.  » Ce 
plan de travail entraînera un change-
ment de paradigme dans l'évaluation 
des risques chimiques. L'EPA écrit 
qu'il est du droit de chacun de suivre 
les progrès de l'EPA sur les objectifs 
définis dans le plan de travail et d'être 
assuré de la performance des métho-
des de nouvelle approche .

Texte: Marietta Haller

Source :
www.agstg.ch/quellen/albatros60.pdf
ou 041 558 96 89

L'EPA explique qu'en raison du pouvoir prédictif peu fiable de 
l'expérimentation animale «il n'est pas toujours judicieux» de 
comparer les MNA à l'expérimentation animale.

Afin de parvenir au changement de mentalité nécessaire, l'EPA 
s'appuie sur la communication et l'implication des partenaires et 
des parties prenantes dans l'élaboration et la mise en œuvre du 
plan de travail.
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Brisiweg 34
CH-8400 Winterthur 
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J' en ai assez! 
Les expériences animales doivent être abolies. 
C' est pourquoi je veux soutenir l'action de la CA AVS
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SALUT LES ENFANTS ET 
LES ADOLESCENTS 
Je me suis souvent assis au soleil au printemps pour les observer. Ces créatures colorées 
qui semblent voler avec insouciance dans les airs, se nourrissent du nectar des fleurs 
et rendent le monde un peu plus beau. Ils existent dans toutes les couleurs imagin-
ables. Les papillons sont pour la plupart colorés, les papillons de nuit plutôt 
discrets. Mais ce qui est le plus fascinant, c'est la manière dont elles sont 
nées. Tous les papillons ont été des chenilles. C'est dommage que les 
souris ne deviennent pas des papillons.

		  A bientôt, ta  
			  Mausi

Papillons - une vie en 
quatre phases			 

En fait, nous devons décevoir Mausi. 
Tout le monde ne peut pas devenir un 
papillon. La vie de chaque papillon com-
mence ... Hum, où commence exacte-
ment le papillon ? Comme ces créatures, 
qui sont des papillons dans une de leurs 
manifestations, changent trois fois de 
forme, c'est-à-dire qu'elles subissent plu-
sieurs métamorphoses, il n'est pas si faci-
le de répondre à cette question. Alors fai-
sons-le dans l'autre sens et commençons 
par le papillon.

Il existe près de 160 000 espèces dans 
le monde, et pas tout à fait 4 000 en 
Suisse, ce qui fait des papillons le plus 
grand ordre d'insectes après les colé-
optères. On les trouve sur tous les con-
tinents, sauf l'Antarctique. Les plus 
grands sont les sorcières blanches de la 
famille des Noctuidae en Amérique du 
Sud avec une envergure de 25 à 30 cen-
timètres. Le plus grand papillon de jour, 
l’ornithoptère de la Reine Alexandra, 
est beaucoup plus coloré, vit en Papou-
asie-Nouvelle-Guinée et atteint presque 

la même taille. Les plus petits papillons 
sont les Tischeriidae, que l'on trouve sur-
tout en Amérique. Ils ne mesurent que 
quelques millimètres.

Aspect					  

Malgré ces énormes différences de tail-
le, tous les papillons ont une structure si-
milaire. La caractéristique la plus frap-
pante est probablement leurs ailes, qui 
sont couvertes d'écailles sur les côtés su-
périeurs et inférieurs. D'où le nom grec 
« lepidoptera », qui signifie littéralement 
«  ailes d'écailles  ». Ces écailles sont en 
fait plutôt des poils qui reposent sur les 
ailes comme des tuiles, couvrant les ner-
vures de l'aile qui courent entre les mem-
branes. Le papillon n'a besoin des nervu-
res que juste après son éclosion. Ensuite, 
elles sont remplies d'une sorte de sang et 
étirent ainsi les ailes, qui peuvent sécher 
de cette manière.

Les antennes des différentes espèces 
de papillons sont presque aussi différen-
tes que les ailes. Il y a les droites et les 
courbes, celles avec un épaississement à 
l'extrémité, les sciées et autres variantes. 

Parfois, même les antennes du mâle et de 
la femelle diffèrent. Mais ils peuvent tous 
sentir avec eux, et certains peuvent aus-
si sentir, goûter et percevoir les tempéra-
tures.

Les yeux d'un papillon, comme ceux 
d'autres insectes, se composent de 
jusqu'à 6 000 yeux individuels, c'est-à-
dire des yeux composés, avec lesquels ils 
peuvent voir à environ 200 mètres. Cer-
tains papillons possèdent également une 
paire d'yeux uniques avec lesquels ils 
contrôlent leur rythme jour-nuit.

Les pièces buccales des différentes es-
pèces de papillons sont très différentes. 
Les mâchoires supérieures sont pour la 
plupart atrophiées. Les mâchoires inféri-
eures sont constituées de demi-tubes fle-
xibles, qui forment ensemble un tube de 
succion avec lequel les papillons peuvent 
réciter leur nourriture. Ces trompes vari-
ent en longueur et sont enroulés lorsqu'ils 
ne sont pas utilisés. Certaines espèces de 
papillons ne développent pas de trompes 
et meurent peu après l'accouplement car 
ils ne peuvent pas ingérer de nourriture.

Sur le thorax se trouvent les organes 
locomoteurs des papillons, c'est-à-dire 
les pattes et les ailes. La première paire 
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de pattes est atrophiée chez de nom-
breux papillons et ne sert qu'à se netto-
yer. Les pieds des autres pattes sont mu-
nis de griffes avec lesquelles les papillons 
peuvent s'accrocher. Certaines espèces 
ont également des organes sensoriels sur 
leurs pieds avec lesquels elles peuvent 
goûter. Les papillons peuvent également 
entendre - à l'aide d'une petite fosse, re-
couverte d'une fine membrane et située 
à l'arrière du thorax ou sur l'abdomen.

Le corps d'un papillon se compo-
se de dix segments, qui, chez la plupart 
des espèces, sont également recouverts 
d'écailles. Il contient les organes vitaux 
tels que le cœur, un tube digestif, un sys-
tème nerveux, diverses glandes qui pro-
duisent principalement des parfums, et 
les organes sexuels. Et cela nous rappro-
che à nouveau de la chenille. Comme 
pour les souris et les humains, les papil-
lons ont aussi un mâle et une femelle.

De l'œuf à la chenille ...		

Lorsqu'ils « sortent ensemble », les papil-
lons observent un rituel strict qui com-
mence par un vol commun, au cours 

duquel les ailes se touchent encore et en-
core. Après l'accouplement, la femelle 
stocke les spermatozoïdes du mâle dans 
une vessie spéciale, par laquelle passent 
les œufs lorsqu'ils sont pondus et sont 
fécondés dans le processus. Les œufs de 
papillon existent dans une grande varié-
té de formes et de couleurs. Le plus sou-
vent, ils sont brillants au début et devi-
ennent de plus en plus sombres peu avant 
l'éclosion, ce qui est dû au fait qu'ils sont 
presque transparents et que la couleur de 
la chenille en croissance transparaît. Les 
œufs sont très petits (0,5 à 2 millimètres) 
et sont pondus seuls, en paires ou en 
groupes plus ou moins importants. Cer-
tains papillons pondent tous leurs œufs 
au même endroit, d'autres les disper-
sent. Si certaines chenilles éclosent après 
quelques jours seulement, d'autres œufs 
passent l'hiver et les chenilles n'éclosent 
qu'après six mois.

... et la chrysalide ...		

Après l'éclosion, la vie devient vraiment 
dangereuse pour le papillon, pardon, la 
chenille, car ils sont une nourriture re-

cherchée par les oiseaux, par exemple. 
C'est pourquoi la plupart d'entre eux 
sont bien camouflés et certains sont mê-
me toxiques. Ils mangent autant que pos-
sible et grandissent rapidement jusqu'à 
ce qu'ils se transforment en chrysalide et 
que la métamorphose en papillon com-
mence. Au cours de ce processus, les or-
ganes de la chenille sont décomposés et 
transformés en organes de papillon. Pen-
dant cette phase, qui peut durer deux à 
quatre semaines ou tout un hiver selon la 
saison, les animaux sont très sensibles et 
absolument sans défense. Si l’on détruit 
une chrysalide, le papillon meurt.

... au papillon			 

Sinon, lorsque le papillon est prêt, il per-
ce la coquille de sa chrysalide, se presse à 
l'extérieur, pompe de l'air dans son corps, 
du sang dans ses veines encore vides et se 
déploie. Cette phase est à nouveau dan-
gereuse, car le papillon est incapable de 
se déplacer avec ses ailes encore humi-
des. Ce n'est que lorsqu'ils sont comp-
lètement secs qu'ils peuvent se mouvoir 
dans l'air pour être admirés par Mausi.Ph
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Le 3 février 2021, le Conseil fédéral an-
nonçait1 le lancement du programme na-
tional de recherche (PNR) 79  intitulé 
«Advancing 3R - animaux, recherche et 
société2 ». 

Doté de 20 millions de francs sur une 
période de 5 ans, son objectif vise à dimi-
nuer le nombre d’expérimentations ani-
males afin de « réduire sensiblement ce-
lui des animaux de laboratoire » et « les 
contraintes subies par les animaux lors 
des expériences et de leur détention  ». 
Ce PNR traitera également « des aspects 
éthiques, juridiques, sociétaux, culturels 
et économiques de l’expérimentation 
animale ».

Le PNR 79 sera dirigé en étroite colla-
boration avec le Centre de compétences 
3R (3RCC) fondé en 2018 et bénéficiant 
du soutien de la Confédération3.

Quel réel soutien pour le remplacement 	
de l’expérimentation animale ?	

Une fois encore, lorsqu’il s’agit de soute-
nir les méthodes de recherche sans ani-
maux, le Conseil fédéral dilue les moyens 
alloués, pour au final rendre inefficace 
l’aide apportée.

Lorsque la Confédération et les can-
tons payent 70 à 80 millions de francs par 
année, rien que pour la tenue des anima-
leries, on sait que la totalité de l’argent 
sera consacrée à la détention des ani-
maux dans les laboratoires. Pour quelle 
raison est-il impossible d’obtenir le mê-
me engagement lorsqu’il s’agit de mettre 
un terme aux souffrances des animaux ?

Avoir un budget de 20 millions de 
francs répartis sur 5 ans, cela signifie 
que 4  millions au mieux seront alloués 
chaque année aux buts et objectifs du 
PNR 79. 

Quatre millions, en regard des fonds 
publics estimés à plusieurs centaines de 
millions consacrés à l’expérimentation 
animale, c’est déjà misérablement peu. Si 
en plus une partie de ces 4 millions sert 
à soutenir des études fumeuses en lien 
avec «  des aspects éthiques, juridiques, 

sociétaux, culturels et économiques de 
l’expérimentation animale  », alors la 
Suisse laissera une fois encore passer la 
chance de démontrer qu’elle a à cœur de 
réduire au maximum les souffrances in-
fligées aux animaux. Torturer un ani-
mal enfermé dans une cage est immo-
ral. Ne pas faire tout ce qui est en son 
pouvoir pour stopper cette injustice est 
affligeant.

Non à la mainmise du Centre de 	
compétence 3R sur le PNR 79	

Autre inquiétude, le souhait du Conseil 
fédéral d’associer le 3RCC à la conduite 
du PNR 79.

Projet ambitieux et réjouissant à 
l’origine, la création du 3RCC, en 2018, 
a rapidement démontré son manque 
d’efficacité. Comment en aurait-il pu 
être autrement, puisque la quasi totali-
té des membres ayant une fonction exé-
cutive sont des chercheurs qui ne cachent 
pas leurs positions pro expérimentation 
animale. A l’image de Christian Leu-
mann, recteur de l’Université de Berne, 
de Detlef Günther de l’Ecole polytech-
nique fédérale de Zürich, de Rolf Zel-
ler de l’Université de Bâle, ou de Gre-
gor Rainer de l’Université de Fribourg, 
tous membres du Conseil stratégique du 
3RCC. Comment imaginer qu’ils sou-
tiennent réellement le développement de 

Lancement du PNR 79 
«Advancing 3R - animaux, recherche et société »
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nouvelles méthodes permettant le rem-
placement de l’expérimentation anima-
le ?

Doté d’un budget annuel de 3,5 mil-
lions4, peu de fonds sont finalement all-
oués aux projets de recherche, malgré 
une importante demande des milieux 
scientifiques.

Pour les années 2018 et 2019, le 3RCC 
indique avoir reçu 150 demandes de fi-
nancements de projets, issus de plus 
d’une vingtaine d’institutions différen-
tes. Pour au final n’en soutenir que 10, et 
pour un montant de seulement 2,6 milli-
ons sur les 7 millions disponibles.

Financer aussi peu de projets en deux 
ans, c’est réussir à faire encore moins 
bien que la défunte Fondation recher-
che 3R qui, durant 30 ans, n’avait fait 
que démontrer son inutilité. C’était suite 
à de nombreuses interventions d’élu-e-s 
au Parlement fédéral que celle-ci avait fi-
nalement été dissoute en 2018, pour per-
mettre la création du 3RCC !

Pire encore, alors que la moitié des 
150 projets reçus visaient le remplace-
ment de l’expérimentation animale, le 
3RCC a privilégié le financement de 
plusieurs études qui ne servent que les 
intérêts de l’expérimentation anima-
le. Comme celui de Philippe Bugnon 
de l’Université de Zurich, qui projet-
te de développer un logiciel permettant 
aux chercheurs d’optimiser leurs straté-
gies d’élevage pour réduire les potenti-
els excédents d'animaux. Ou celui de Pe-
tra Seebeck, de l’Université de Zurich, 
et Stephan Zeiter du AO Research Ins-
titute Davos, qui prévoient de dévelop-
per des directives visant à établir des 
critères minimums pour la chirurgie sur 
les rongeurs. Ou encore celui de Johan-
nes Bohacek de l'Institut des neuroscien-
ces de l'ETH Zurich qui veut développer 
des outils d'apprentissage artificiel pour 
améliorer l'analyse du comportement 
des rongeurs de laboratoire. Dans la pré-
sentation de ce projet, le 3RCC écrit que 
« Les tests de comportement, où les neu-
roscientifiques étudient comment les 
animaux réagissent aux maladies et aux 
traitements, sont souvent difficiles à re-
produire et trop superficiels pour révéler 
la véritable complexité du comportement 
animal  ». Le projet vise donc à « four-
nir des solutions logicielles qui permet-
tent aux chercheurs d'extraire des don-

nées comportementales plus détaillées et 
de ré-analyser les ensembles de données 
existants  ». Bravo pour la flamboyance 
de ce projet. On vise donc à transformer 
un modèle de recherche médiocre en un 
modèle un peu moins médiocre. Quel-
le ambition !

Pétition à signer	

Pour un PNR 79 réellement au service 
de la science et de l’éthique – Pour le 
remplacement de l’expérimentation 
animale
Le budget du PNR 79 et ses lignes di-
rectrices ayant été fixés par le Conseil 
fédéral, ce sont maintenant le membres 
de la Division IV du FNS qui vont dé-
finir d’ici fin mai 2021 les axes de re-
cherche privilégiés. Nous voulons que 
les fonds publics soutiennent le rempla-
cement de l’expérimentation animale. 

Nous ne voulons ni d’une réduction et 
encore moins de refinement !

Nous avons besoin de vous pour sig-
ner et diffuser autour de vous cette péti-
tion, qui sera remise aux membres de la 
Division IV au plus tard le 30 mai 2021. 
Nous avons deux mois pour récolter un 
maximum de signatures. Nous comp-
tons sur vous pour faire entendre vot-
re voix et nous retourner les feuilles de 
signatures au plus tard le 25 mai. Il est 
aussi possible de signer en ligne et diffu-
ser la pétition à l’adresse web suivante :  
bit.ly/3eJjU07

Un immense merci pour votre aide  
et soutien.

Luc Fournier, Président de la LSCV

Sources :
www.agstg.ch/quellen/albatros60.pdf
ou 041 558 96 89
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Plus d‘un million de personnes - dont des enfants et des bébés - consomment actu-
ellement en Suisse de l‘eau potable dont la contamination par des pesticides issus 
de l‘agriculture est supérieure à la valeur limite ! La production de viande, de lait et 
d‘œufs, qui nécessite chaque année l’importation de 1,2 million de tonnes d‘aliments 
pour animaux, entraîne une forte utilisation d‘antibiotiques, et des résistances aux 
antibiotiques potentiellement mortelles pénètrent dans nos champs et nos aliments 
par le biais des lisiers et des fumiers. 

L‘augmentation artificielle de la production animale entraîne également d‘énormes 
excédents de lisier, de fumier et d‘ammoniac, lesquels causent une eutrophisation 
à grande échelle des forêts, des sols et des eaux, détruisent la biodiversité, contri-
buent au réchauffement climatique et polluent notre eau potable avec des nitrates 
cancérigènes. L‘ammoniac met également nos poumons en danger sous la forme de 
poussières fines. En raison de l‘excès de lisier, les lacs de Baldegg, de Hallwil, 
de Sempach et de Greifen doivent être aérés artificiellement depuis des décennies. 

Aidez l‘initiative pour une eau potable propre à réussir ! 
Pour plus d‘informations, www.initiative-eau-potable-propre.ch
Tel. 041 558 96 89 ou trinkwasserinitiative@agstg.ch

Les aliments pour animaux importés entraînent des émissions 

excessives d‘ammoniac, qui mettent en danger les  eaux, le climat 

et la biodiversité.

de la viande suisse 
est produite avec 
des aliments pour 
animaux importés

50%
des œufs suisses 
sont produits avec 
des aliments pour 
animaux importés

70%

Les pesticides, les résistances aux antibiotiques et le 
lisier mettent l’eau potable et notre santé en danger.

Utilisons nos subventions 
de manière durable.


